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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DE L’AIN
11 boulevard Maréchal Leclerc – BP 40423

01012 BOURG EN BRESSE CEDEX

Arrêté

fixant le plafond de la délégation de signature don t disposent les responsables de service des
impôts des entreprises et de pôle de contrôle et d' expertise pour se prononcer sur les demandes de

remboursement de crédit d'impôt (hors demande de re mboursement de crédit de TVA)

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de l’Ain ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et l'article 214 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Arrête :

Article 1  er  

Le plafond de la  délégation automatique de signature dont  disposent,  en application de l'article  408 de
l'annexe II au code général des impôts, les responsables de service des impôts des entreprises et de pôle
de contrôle et d'expertise est porté à 100 000 euros en ce qui concerne les demandes de remboursement de
crédit d'impôt.

Article   2  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

A Bourg-en-Bresse, le 20 février 2017

L'administrateur général des finances publiques,
directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

William FREVILLE
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Arrêté portant délégation de signature

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260 A-1 ;

Vu la décision du Directeur général des finances publiques du 7 novembre 2011 ;

Arrête :

Art. 1 er . – Délégation de signature est accordée à :

- Mme Catherine VIARD, administratrice des finances publiques adjointe ;

en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis.

Art. 2 . – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture
de l’Ain. 

                                                        A Bourg en Bresse, le 20 février 2017,

                                                      

    Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

                                                             

                                                              William FREVILLE
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
L’AIN

11, bd Maréchal Leclerc
01012 BOURG EN BRESSE Cedex
� : 04.74.45.68.00
�  : 04.74.45.68.99
Mél : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans  la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom 
des agents

grade Limite des décisions
contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

Pascal COTTANCIN Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Christophe CARLIER Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Valérie IMBERT Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Isabelle ARNOUD Contrôleur 10 000 € 10 000 €

dans le ressort territorial du SIP-SIE de Bellegarde-sur-Valserine.
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Article 2

Le présent arrêté  sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain, et affiché
dans les locaux du service.

                                                                              Fait à  Bourg en Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                        William FREVILLE

01_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de l’Ain - 01-2017-02-20-004 - Délégation de signature - Contentieux Gracieux - Secteur Est
Bellegarde - 20-02-2017 9



01_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de l’Ain

01-2017-02-20-005

Délégation signature - Admission en non valeur -

20-02-2017

01_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de l’Ain - 01-2017-02-20-005 - Délégation signature - Admission en non valeur - 20-02-2017 10



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN

11, bd Maréchal Leclerc - BP 40423
01012 BOURG EN BRESSE Cedex
� : 04.74.45.68.00
�  : 04.74.45.68.99
Mél : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr

Décision de délégations de signature en matière d’A NV

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 428 de son annexe III et l’article 410 de son
annexe II ; 

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à l’effet de statuer sur les demandes d’admission en non-valeur
des créances irrécouvrables présentées par les comptables, aux agents désignés ci-après, et dans les
limites et conditions précisées dans le tableau ci-dessous :

Nom et prénom Grade
Limite en
montant

des décisions 
Types de créances

Catherine VIARD
Administratrice des
finances publiques

adjointe

50 000 € Créances des particuliers

100 000 € Créances des professionnels

Franck LAVAYSSIERE
Administrateur des
finances publiques

adjoint

50 000 € Créances des particuliers

100 000 € Créances des professionnels
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Nom et prénom Grade
Limite en
montant

des décisions 
Types de créances

Carine SULPICE
Inspectrice principale

des finances publiques

50 000 € Créances des particuliers

100 000 € Créances des professionnels

Aline LECHARTIER
Inspectrice divisionnaire
des finances publiques 50 000 € Créances des particuliers

100 000 € Créances des professionnels

Vincent VIDONI
Inspecteur des finances

publiques 15 000 € Créances des professionnels

Pascale BOUQUET Inspectrice des finances
publiques

15 000 € Créances des professionnels

Patricia LACHARME Inspectrice des finances
publiques

15 000 € Créances des particuliers

Delphine PRABEL
Inspectrice des finances

publiques 15 000 € Créances des professionnels

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la direction départementale des finances publiques
de l’Ain.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain, 

                                                                        William FREVILLE
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN

11, bd Maréchal Leclerc - BP 40423
01012 BOURG EN BRESSE Cedex
� : 04.74.45.68.00
�  : 04.74.45.68.99
Mél : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Madame Aline LECHARTIER, inspectrice divisionnaire,
responsable de division, à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2°les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de ta xe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de dé charge de responsabilité solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de
50 000 € ;

4°les décisions prises sur les contestations relatives au r ecouvrement prévues aux articles L. 281 et L.
283 du livre des procédures fiscales, sans limitation de montant ;

5°en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remi se, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 150 000 € ; 

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de dé lai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 

7° les documents nécessaires à l'exécution comptable des dé cisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à  Bourg en Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                        William FREVILLE
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Délégation signature - CTX GRX - Cadres A direction -

20-02-2017
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN

11, bd Maréchal Leclerc - BP 40423
01012 BOURG EN BRESSE Cedex
� : 04.74.45.68.00
�  : 04.74.45.68.99
Mél : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 100 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt (hors demande de
remboursement de crédit TVA), dans la limite de 200 000 € ;

3° les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
dans la limite de 200 000 € ;

4° les décisions prises sur les demandes de prorogation de dé lai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 

5° les documents nécessaires à l'exécution comptable des dé cisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

6° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires ;

aux agents désignés ci-après :

Monsieur Philippe BLANC Madame Carole PERRET

Monsieur Yann FANON Madame Béatrice BAUTIER
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à  Bourg en Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                        William FREVILLE
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Délégation signature - CTX GRX - Cadres B direction -

20-02-2017
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN

11, bd Maréchal Leclerc - BP 40423
01012 BOURG EN BRESSE Cedex
� : 04.74.45.68.00
�  : 04.74.45.68.99
Mél : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 30 000 € ;

2° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires ;

aux agents désignés ci-après :

• Mme Patricia FERRIER

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Bourg en Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                       William FREVILLE
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN

11, bd Maréchal Leclerc - BP 40423
01012 BOURG EN BRESSE Cedex
� : 04.74.45.68.00
�  : 04.74.45.68.99
Mél : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Madame Carine SULPICE, inspectrice principale, responsable
de division, à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2°les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de ta xe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de dé charge de responsabilité solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de
50 000 € ;

4°les décisions prises sur les contestations relatives au r ecouvrement prévues aux articles L. 281 et L.
283 du livre des procédures fiscales, sans limitation de montant ;

5°en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remi se, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 150 000 € ; 

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de dé lai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 

7° les documents nécessaires à l'exécution comptable des dé cisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à  Bourg en Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                        William FREVILLE
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01_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de l’Ain

01-2017-02-20-013

Délégation signature - CTX GRX - Catherine VIARD -

20-02-2017
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN

11, bd Maréchal Leclerc - BP 40423
01012 BOURG EN BRESSE Cedex
� : 04.74.45.68.00
�  : 04.74.45.68.99
Mél : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Madame Catherine VIARD, administratrice des finances
publiques adjointe, à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2°les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de ta xe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de dé charge de responsabilité solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de
100 000 € ;

4°les décisions prises sur les contestations relatives au r ecouvrement prévues aux articles L. 281 et L.
283 du livre des procédures fiscales, sans limitation de montant ;

5°en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remi se, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 150 000 € ; 

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de dé lai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 

7° les documents nécessaires à l'exécution comptable des dé cisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

A Bourg en Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                        William FREVILLE
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01-2017-02-20-015

Délégation signature - CTX GRX - Claude THIRARD -

20-02-2017

01_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de l’Ain - 01-2017-02-20-015 - Délégation signature - CTX GRX - Claude THIRARD - 20-02-2017 27



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN

11, bd Maréchal Leclerc - BP 40423
01012 BOURG EN BRESSE Cedex
� : 04.74.45.68.00
�  : 04.74.45.68.99
Mél : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Claude THIRARD, inspecteur principal, responsable
de division, à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2°les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de ta xe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de dé charge de responsabilité solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de
50 000 € ;

4°les décisions prises sur les contestations relatives au r ecouvrement prévues aux articles L. 281 et L.
283 du livre des procédures fiscales, sans limitation de montant ;

5°en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remi se, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 150 000 € ; 

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de dé lai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 

7° les documents nécessaires à l'exécution comptable des dé cisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

A Bourg en Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                        William FREVILLE
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01-2017-02-20-014

Délégation signature - CTX GRX - Cline ROUVET -

20-02-2017
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Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Madame Céline ROUVET, inspectrice principale, responsable de
division, à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2°les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de ta xe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de dé charge de responsabilité solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de
50 000 € ;

4°les décisions prises sur les contestations relatives au r ecouvrement prévues aux articles L. 281 et L.
283 du livre des procédures fiscales, sans limitation de montant ;

5°en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remi se, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 150 000 € ; 

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de dé lai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 

7° les documents nécessaires à l'exécution comptable des dé cisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Bourg en Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                        William FREVILLE
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publiques de l’Ain

01-2017-02-20-016

Délégation signature - CTX GRX - Corinne CABRIT

-20-02-2017
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L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de l'Ain ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 100 000 € ;

2° les  documents  nécessaires  à l'exécution comptabl e des décisions contentieuses et  gracieuses,  sans
limitation de montant ;

à 

Corinne CABRIT, inspectrice des finances publiques

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain.

Fait à Bourg en Bresse le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques de l'Ain,

William FREVILLE
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01-2017-02-20-018

Délégation signature - CTX GRX - Nathalie BERT -

20-02-2017
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Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie BERT, administratrice des finances
publiques , à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 1 000 000 € ;

2°les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de ta xe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de dé charge de responsabilité solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de
100 000 € ;

4°les décisions prises sur les contestations relatives au r ecouvrement prévues aux articles L. 281 et L.
283 du livre des procédures fiscales, sans limitation de montant ;

5°en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remi se, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de dé lai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 

7° les documents nécessaires à l'exécution comptable des dé cisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

A Bourg en Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                      William FREVILLE
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Dlgation signature - CTX GRX - Franck LAVAYSSIERE

- 20-02-2017
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Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Franck LAVAYSSIERE, administrateur des finances
publiques adjoint, à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2°les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de ta xe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de dé charge de responsabilité solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de
100 000 € ;

4°les décisions prises sur les contestations relatives au r ecouvrement prévues aux articles L. 281 et L.
283 du livre des procédures fiscales, sans limitation de montant ;

5°en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remi se, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 150 000 € ; 

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de dé lai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 

7° les documents nécessaires à l'exécution comptable des dé cisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

A Bourg en Bresse, le 20 février 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                       William FREVILLE
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Subdélégation ordonnateur secondaire -20-02-2017
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN
11, boulevard Maréchal Leclerc – BP 40423
01012  BOURG EN BRESSE CEDEX

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de l’Ain,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir de s préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Arnaud COCHET, préfet de l’Ain ;

Vu l’arrêté du 9 juillet 2015 affectant Mme Nathalie BERT, administratrice des finances publiques, à la
direction départementale des finances publiques de l’Ain ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 février 2017 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement
secondaire à Mme Nathalie BERT, administratrice des finances publiques, directrice du pôle pilotage et
ressources à la direction départementale des finances publiques de l’Ain ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 février 2017, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement
secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à Mme Nathalie BERT, administratrice des finances
publiques, directrice du pôle pilotage et ressources à la direction départementale des finances publiques de
l’Ain ;

DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de l’Ain
en date du 16 février 2017 et du 20 février 2017 seront exercées par les agents suivants et dans les
conditions suivantes : 

M. Frédéric BUFFET, inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable de la division du
budget, de l’immobilier et de la logistique ;

Mme Françoise LAMBERT, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division des
ressources humaines, de la formation et du recrutement ;

Mme Gaëlle BOHL, responsable du service budget logistique ; 

Mme Dominique VIGNARD, inspectrice des finances publiques, responsable du service ressources
humaines ;

M. Marc MANZONI, contrôleur des finances publiques ;

Mme Sandrine PELLETIER, agent administratif des finances publiques ;

Mme Françoise BECHE, agent administratif des finances publiques, à hauteur de 150 Euros ; 

Mme Célia QUIBEUF, agent administratif des finances publiques, à hauteur de 150 Euros.

               Fait à Bourg-en-Bresse, le 20 février 2017

L’administratrice des finances publiques, directrice du pôle
pilotage et ressources de la DDFiP de l’Ain

Nathalie BERT
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Arrêté de délégation de signature ordonnancement

secondaire à Mme Nathalie BERT, directrice du pôle

pilotage et ressources DDFIP
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01-2017-02-20-007

Arrêté de délégationde signature à M Maurice VEPIERRE,

DRLP
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